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Gouvernement du Québec

Décret 555-2004, 9 juin 2004
CONCERNANT une entente entre Tourisme Amiante
inc. et le gouvernement du Canada relativement au
versement d’une subvention dans le cadre du pro-
gramme Pratiques innovatrices

ATTENDU QUE Tourisme Amiante inc. a l’intention de
conclure une entente avec le gouvernement du Canada
relativement au versement par la ministre du Patrimoine
canadien d’une subvention maximale de 50 000 $ afin
de soutenir le projet « Place du Canada et Exposition
patrimoniale », le tout dans le cadre du programme
Pratiques innovatrices ;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.11 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif
(L.R.Q., c. M-30), sauf dans la mesure expressément
prévue par la loi, un organisme municipal ou un orga-
nisme scolaire ne peut, sans l’autorisation préalable du
gouvernement, conclure une entente avec un autre
gouvernement au Canada, l’un de ses ministères ou
organismes gouvernementaux, ou avec un organisme
public fédéral ;

ATTENDU QUE Tourisme Amiante inc. est un orga-
nisme municipal au sens de l’article 3.6.2 de cette loi en
raison du fait que son financement provient, pour plus
de la moitié, de la municipalité régionale de comté de
l’Amiante ;

ATTENDU QU’il y a lieu de permettre à Tourisme
Amiante inc. de conclure une entente avec le gouverne-
ment du Canada relativement à l’objet ci-dessus mentionné;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Affaires municipales, du Sport et
du Loisir et du ministre délégué aux Affaires intergou-
vernementales canadiennes et aux Affaires autochtones :

QUE Tourisme Amiante inc. soit autorisé à conclure
une entente avec le gouvernement du Canada relativement
au versement par la ministre du Patrimoine canadien
d’une subvention maximale de 50 000 $ afin de soutenir
le projet «Place du Canada et Exposition patrimoniale», le
tout dans le cadre du programme Pratiques innovatrices,
dont le texte sera substantiellement conforme à celui joint
à la recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE
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Gouvernement du Québec

Décret 556-2004, 9 juin 2004
CONCERNANT le renouvellement du mandat de trois
membres du Tribunal administratif du Québec, affectés
à la section des affaires sociales

ATTENDU QUE le paragraphe 2° du premier alinéa de
l’article 48 de la Loi sur la justice administrative (L.R.Q.,
c. J-3) prévoit notamment que le mandat d’un membre
du Tribunal administratif du Québec est renouvelé pour
cinq ans à moins que le membre ne demande qu’il en
soit autrement et notifie sa décision au ministre au plus
tard trois mois avant l’expiration de son mandat ;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 48 de
cette loi énonce notamment qu’une dérogation à la durée
du mandat ne peut valoir que pour une durée fixe de
moins de cinq ans déterminée par l’acte de renouvelle-
ment ;

ATTENDU QUE l’article 49 de cette loi énonce que le
renouvellement du mandat d’un membre est examiné
suivant la procédure établie par règlement du gouverne-
ment et qu’un tel règlement peut notamment fixer la
composition des comités et le mode de nomination de
leurs membres, lesquels ne doivent pas faire partie de
l’Administration gouvernementale au sens de la Loi
sur l’administration publique (L.R.Q., c. A-6.01), ni la
représenter ;

ATTENDU QUE l’article 57 de la Loi sur la justice
administrative précise que le gouvernement fixe, confor-
mément au règlement qu’il a édicté par le décret
numéro 318-98 du 18 mars 1998, modifié par le décret
numéro 1180-2002 du 2 octobre 2002, en application de
l’article 56 de cette loi, la rémunération, les avantages
sociaux et les autres conditions de travail des membres
de ce Tribunal ;

ATTENDU QUE le mandat de monsieur François Brunet
comme membre médecin du Tribunal administratif du
Québec, affecté à la section des affaires sociales, a été
renouvelé pour cinq ans par le décret numéro 763-99 du
23 juin 1999 et que ce mandat viendra à échéance le
4 novembre 2004 ;

ATTENDU QUE le mandat de monsieur Robert Lalande
comme membre avocat du Tribunal administratif du
Québec, affecté à la section des affaires sociales, a été
renouvelé pour cinq ans par le décret numéro 764-99 du
23 juin 1999 et que ce mandat viendra à échéance le
29 octobre 2004 ;

GAGNONDI
Décret 555-2004, 9 juin 2004
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